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Visite d'inspection du  13/01/2022  
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Affaire suivie par :  CHAMBON Valérie  
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Références : n° 12-CARMIN-2022-13

L'inspection  des  installations  classées  a  réalisé  une  visite  d'inspection  le  13/01/2022  de
l'établissement  SARL ROUQUETTE TRAVAUX PUBLICS  implanté  Les Carrières 12220 LES ALBRES.
Le présent rapport rend compte de cette visite. Cette partie contient des informations nominatives
qui ne seront pas publiées sur le site Géorisques (https://www.georisques.gouv.fr/). Toute demande
écrite de consultation ou transmission fera l’objet d’un examen selon les règles en vigueur.

Les participants à l’inspection, représentant l’inspection des installations classées, sont :        
 •  CHAMBON  Valérie,  Unité  inter-départementale  Tarn-Aveyron,  SCMAM,  inspecteur  de
l'environnement   
 
 Les participants à l’inspection, hors inspection des installations classées, sont : 
- Eric ROUQUETTE Directeur Tecnique
- David FONTE Responsable Technique
- Maxime PLEINE CASSAGNE Chef de carrière
  
             

Vérificateur Rédacteur

L'inspectrice de l'environnement

Laure ASSAID

L'inspectrice de l'environnement

CHAMBON Valérie 
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Rapport de l'inspection des installations classées 

Propositions à l'issue de la visite

A l'issue de la visite d'inspection  du 13/01/2022 de l'établissement SARL ROUQUETTE TRAVAUX

PUBLICS implanté Les Carrières 12220 LES ALBRES, les constats  établis et  explicités dans la partie
"contexte  et  constats" du  rapport  amènent  l’inspection  des  installations  classées  à  formuler  à
Madame la Préfète  les propositions suivantes. 

Au  regard  des  constats  réalisés  durant  la  visite  d’inspection,  il  n’est  pas  proposé  de  suites
administratives.   

Tél. : 05 65 75 49 87 2/8
Mèl : uid-81-12.dreal-occitanie@developpement-durable.gouv.fr
ZAC de Bourran – 9 rue de Bruxelles – 12000 RODEZ



Direction Régionale de l'Environnement, 
de l'Aménagement et du Logement 

Unité inter-départementale Tarn-Aveyron  
Cellule carrières – mines et après-mines
 

 Rodez, le 07/03/2022 

Rapport de l'Inspection des installations classées

Visite d'inspection du  13/01/2022  

Contexte et constats

    Publié sur 

 SARL ROUQUETTE TRAVAUX PUBLICS  

 Les Carrières

12220 LES ALBRES  

Références : n° 12-CARMIN-2021-54 

1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le  13/01/2022  dans l'établissement  SARL

ROUQUETTE TRAVAUX PUBLICS   implanté   Les Carrières - 12220 LES ALBRES. L'inspection a été
annoncée le 29/11/2021. Cette partie L Contexte et constats M est publiée sur le site Géorisques
(https://www.georisques.gouv.fr/). 

La carrière à ciel  ouvert  de micaschiste et d'horthogneiss  sise au lieu-dit  " Les Carrières",  sur  la
commune des Albres, a par arrêté préfectoral n° 2021-03-05-006 du 05 mars 2021, fait l'objet d'un
renouvellement/extension  pour  une  durée  de  30  ans  au  bénéfice  de  la  Société  ROUQUETTE
TRAVAUX PUBLICS.
La carrière était en activité le jour de l'inspection. 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• SARL ROUQUETTE TRAVAUX PUBLICS  
• Les Carrières - 12220 LES ALBRES  
• Code AIOT dans GUN :  0006804416  
• Régime :  Autorisation  
• Statut Seveso :  Non Seveso  
• Non IED - MTD  

L'inspection porte sur  des prescriptions générales,  et certains  travaux d'aménagement contenus
dans  le  dossier  déposé  par  l'exploitant  (nouveau  bornage  et  délimitation,  végétalisation,
sécurisation, stockage produits finis).
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2) Constats
          
2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle. 

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes : 

• le nom donné au point de contrôle 
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée 
• si  le  point de contrôle est  la  suite d'un contrôle  antérieur,  les  suites  retenues lors  de la

précédente visite
• la prescription contrôlée
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'inspection des installations classées 
• les observations éventuelles
• le type de suites proposées (voir ci-dessous) 
• le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Madame la Préfète; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• L  avec  suites  administratives  M  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Madame  la  Préfète,  conformément  aux  articles  L.171-7  et  L.171-8  du code  de
l’environnement,  des  suites  administratives.  Dans  certains  cas,  des  prescriptions
complémentaires peuvent aussi être proposées 

• L susceptible de suites administratives M : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide,  l’exploitant doit  transmettre  à l’inspection des installations
classées  dans un délai  court  les  justificatifs  de conformité.  Dans le cas contraire,  il  sera
proposé  à  Madame la  Préfète,  conformément  aux  articles  L.171-7  et  L.171-8  du code  de
l’environnement, des suites administratives. 

• L sans suite administrative M. 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 

Nom du point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une

précédente inspection :
suite(s) qui avai(ent) été

donnée(s) 

Autre information 

Conception des
installations 

Arrêté Préfectoral du
05/03/2021, article Art.

3.1.2 
/ Sans objet 

Retombées de
poussières dans

l’environnement 

Arrêté Préfectoral du
05/03/2021, article Art.

3.3 
/ Sans objet 
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Nom du point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une

précédente inspection :
suite(s) qui avai(ent) été

donnée(s) 

Autre information 

Rejets des effluents
aqueux 

Arrêté Préfectoral du
05/03/2021, article Art.

4.3.3 
/ Sans objet 

Rejets des effluents
aqueux 

Arrêté Préfectoral du
05/03/2021, article

Art.4.3.9 
/ Sans objet 

Prévention des risques 
Arrêté Préfectoral du

05/03/2021, article Art.
7.1.1 

/ Sans objet 

Pollutions accidentelles 
Arrêté Préfectoral du

05/03/2021, article Art.
7.3.1 

/ Sans objet 

Généralités 
Arrêté Préfectoral du

05/03/2021, article
Art.7.1.2 

/ Sans objet 

Généralités 
Arrêté Préfectoral du

05/03/2021, article
Art.1.3 

/ Sans objet 

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Les travaux et aménagement réalisés et/ou en cours (gestion des eaux-stockage des produits finis-
signalétique- végétalisation...) représentent une amélioration notable.

2-4) Fiches de constats
 
 

Nom du point de contrôle : Conception des installations 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 05/03/2021, article Art. 3.1.2   

Thème(s) : Risques chroniques, Émissions diffuses et envols de poussières 

Prescription contrôlée : 
L’exploitant prend les dispositions suivantes pour prévenir et limiter les envols de poussières 

Constats :  Les pistes de circulation et aires sont entretenues et arrosées (en période sèche et de
grand vent) à l'aide d'une citerne mobile;
Les engins transportant des matériaux de faibles granulométrie sont arrosés; 
Au niveau de la conception des installations de traitement, les postes primaire et tertiaire sont
capotés;
La vitesse des engins sur site est limitée à 2Okm/h (signalétique en place).  
Type de suites proposées :  Sans suite  

Proposition de suites : Sans objet  
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Nom du point de contrôle : Retombées de poussières dans l’environnement 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 05/03/2021, article Art. 3.3   

Thème(s) : Risques chroniques, Plan de surveillance des émissions de poussières 

Prescription contrôlée : 
L'exploitant  assure  une  surveillance  de  la  qualité  de  l'air  par  la  mesure  des  retombées  de
poussières pour les activités autorisées par le présent arrêté

Constats :  Un protocole  de surveillance environnemental  est  réalisé  sur  site,  avec la  méthode
d'analyse des retombées de poussières selon le principe des jauges OWEN (5 points de mesure : 1
témoin, 1 habitation, 3 carrières).

Les campagnes de mesures durent 30 jours et sont réalisées tous les 3 mois.

Le bilan 2021 sur 3 campagnes (carrière sans activité de décembre 2020 à avril 2021) montre un
respect de la valeur fixée à 500mg/m2/jour.  
Type de suites proposées :  Sans suite  

Proposition de suites : Sans objet  
         
 

Nom du point de contrôle : Rejets des effluents aqueux 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 05/03/2021, article Art. 4.3.3   

Thème(s) : Risques accidentels, Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement 

Prescription contrôlée : 
La conception et la performance des installations de traitement ou de décantation des effluents
aqueux permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Les
eaux de ruissellement sont collectées dans un bassin d’infiltration en partie inférieure du site. Ce
bassin d’infiltration est dimensionné de manière à pouvoir traiter des évènements pluviaux de
fréquence décennale. Le volume du bassin est de 480 m³. Le bassin est équipé d’une surverse en
sortie de bassin vers le fossé routier de la RD22 et un système permettant de l’obturer. Une des
pentes du bassin est réalisé en pente douce afin de ne pas piéger des espèces animales. L’entrée
de l’écoulement dans les bassins est située à l’opposée de la sortie afin de favoriser au maximum
la décantation. Les dispositifs de rejet des effluents sont aménagés de manière à réduire autant
que  possible  la  perturbation  apportée au  milieu récepteur,  aux  abords  du  point  de rejet,  en
fonction de l’utilisation de l’eau à proximité immédiate et à l’aval de celui-ci. Ils doivent, en outre,
permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. Les ouvrages sont desservis
par  un  accès  de  service  permettant  leur  entretien  courant  et  toute  intervention  en  cas  de
pollution accidentelle.

 Constats  :  La  totalité  des  eaux  de  ruissellement  ,  s'écoulent  jusqu'au  bassin  de  décantation
présent in situ au point le plus bas du site (entrée sud).
Le  bassin  est  équipé en  son  point  le  plus  haut,  d'une  surverse  PVC  de  200mm de  diamètre
permettant le rejet des eaux à l'extérieur de la carrière dans le talweg routier parallèle à la D22.  
Type de suites proposées :  Sans suite  

Proposition de suites : Sans objet  
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Nom du point de contrôle : Rejets des effluents aqueux 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 05/03/2021, article Art.4.3.9   

Thème(s) : Risques accidentels, Contrôle des rejets d’eaux 

Prescription contrôlée : 
En  fonctionnement  normal  l’exploitation  de  la  carrière  ne  rejette  pas  d’eau  dans  le  milieu
extérieur. En situation exceptionnelle, une analyse des eaux rejetées est réalisée sur les paramètres
décrits  ci-dessus.  L’exploitant  met  en  place  un  registre  des  rejets  incluant  notamment  la
pluviométrie associée à ces rejets exceptionnels.

Constats : Pas de constat d'une situation exceptionnelle nécessitant une analyse des eaux rejetées
dans le milieu extérieur.  
Type de suites proposées :  Sans suite  

Proposition de suites : Sans objet  
         
 

Nom du point de contrôle : Prévention des risques 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 05/03/2021, article Art. 7.1.1   

Thème(s) : Risques chroniques, Propreté de l’installation et de ses abords 

Prescription contrôlée : 
L’ensemble du site et ses abords sont maintenus propres et régulièrement nettoyés et entretenus.

 Constats :  Le déroulement de la visite, a permis  de vérifier  l'ensemble du site et  ses abords,
l'intégralité est maintenue propre.  
Type de suites proposées :  Sans suite  

Proposition de suites : Sans objet  
         
 

Nom du point de contrôle : Pollutions accidentelles 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 05/03/2021, article Art. 7.3.1   

Thème(s) : Risques accidentels, Rétentions et confinement 

Prescription contrôlée : 
Le ravitaillement et l’entretien courant des engins de chantier sont réalisés sur une aire étanche
entourée par un caniveau et reliée à un point bas étanche permettant la récupération totale des
eaux ou des liquides résiduels. Au point bas, un séparateur d’hydrocarbures est mis en place. Le
séparateur d’hydrocarbures est vidangé autant que nécessaire. La cuve d’émulsion de bitume et
son aire de dépotage sont positionnées sur aire étanche permettant de bloquer une éventuelle
pollution. Ces aires sont en amont des décanteurs et du séparateur d’hydrocarbures.

 Constats  :  Le  ravitaillement  et  l'entretien  des  engins  de  chantier  est  réalisé  suivant  les
prescriptions de l'AP précité.
Les prescriptions relatives à la cuve d’émulsion de bitume et son aire sont également conformes.
L'atelier et la zone de stockage des matériels à usage courant ont fait l'objet d'un réaménagement
rationnel.  
Type de suites proposées :  Sans suite  

Proposition de suites : Sans objet  
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Nom du point de contrôle : Généralités 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 05/03/2021, article Art.7.1.2   

Thème(s) : Risques accidentels, Contrôle des accès 

Prescription contrôlée : 
L'accès  de  toute  zone  dangereuse  est  interdit  par  une  clôture  efficace,  ou  tout  au  dispositif
équivalent. 
Le danger est signalé par des pancartes placées, d'une part sur le ou les chemins d'accès aux
abords des travaux et d'autre à proximité des zones clôturées.

Constats : La clôture grillage à torsion galvanisé qui ceinture le site a fait récemment l'objet d'un
renouvellement sur certaines portions, notamment au Nord et à l'Ouest.  
Observations : Suite à des travaux intra site sur la limite d'autorisation Ouest (borne PAJ et PE 14)
en parallèle de la D22, la clôture est endommagée sur environ 50 mètres.

Les travaux de réfection sont en cours. 
L'exploitant  transmettra  auprès  de  l'inspection  des  installations  classées  les  justificatifs
(photographies)  de la  remise  en  état  de la  clôture dans  un  délai  de 1  mois  à  compter  de la
réception du présent rapport.  
Type de suites proposées :  Sans suite  

Proposition de suites : Sans objet  
         
 

Nom du point de contrôle : Généralités 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 05/03/2021, article Art.1.3   

Thème(s) : Autre, Conformité au dossier de demande d'autorisation 

Prescription contrôlée : 
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées
conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par
l'exploitant et qui ne sont pas contraires aux dispositions de la présente autorisation. En tout état
de  cause,  elles  respectent  par  ailleurs  les  dispositions  du  présent  arrêté,  des  arrêtés
complémentaires et les réglementations autres en vigueur.

Constats : Conformément aux prescriptions de l'arrêté, le site à fait l'objet :
- d'un nouveau bornage, d'une réfection partielle des clôtures et de l'accès Ouest (borne PE2) à la
carrière.
- d'une gestion des eaux, 2 bassins : 1 dédié au stockage d'eau, et 1 bassin de décantation et de
réception de l'ensemble des eaux de ruissellement.
- de la création d'un local technique dédié à la gestion des eaux : 3 compteurs pour fiabilité des
consommations des eaux par poste : arrosage pistes, stocks, installations.
- le stock d'agrégat à usage de la station d'enrobage est sous tunnel, une zone pour stockage des
produits finis est en cours de réalisation.
- un trommel de lavage de gravillons en circuit fermé, prototype conçu par Rouquette TP (pour
une qualité supérieure) est positionné in situ au Sud Ouest (parallèle à la D22).
- la signalétique d'information au public et aux usagers (panneau d'exploitation-plan de circulation
piétons et véhicules...) est présente.  
Type de suites proposées :  Sans suite  

Proposition de suites : Sans objet  
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